
VENDREDI 7 JANVIER 1938 •» JOURNAL DE ROVBAIX m 
«sas d e u x o u t r o u Jours phi* tard que 
l s p a s avoir la communicat ion avec lui. 

« J e lo i ftamandat « i o n d e Tenir d'ur-
'Osctce m e voir dan* un ca lé du boulevard 
«•M aTlUe» du-Csévslre . H arriva donc 
• M C aa rolture à 14 h , car Je rut avals 
d i t que Je voulaU avoir une entrevue 
• N e lui a v a n t de rencontrer Roger Mil-
B o n avec qui J'avais ravides-vous a 
l t tarares. 

« J e la i d i s : « T u as ta voiture • 
T iens avec mol. car j * ne peux rien 
t a raconter ici . 

« Mous par t îmes ensemble par l a 
aeute e n direction d E v r e u x . 

« P e n d a n t le trajet. Je racontai A 
J e a n Blanc c e que Je savais de l 'awe*-
atnat de Jean de Koven. mai s 11 n e 
voulai t p a s m e croire >. 

— Ce n'est pas possible, m e dit-Il. 
• u n s aient fai t une chose pareille. 

« J e lu i affirmai que J e n é ta l s C*T-
car J'avais découvert le carnet de 

• L . I l I " I " 

LES DÉCLARATIONS 
DE M. DELONCLE 

(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 
< Je connais peu M. Deloncle. a- t - i l 

dit. que J'ai rencontré une fols dans un 
restaurant. Il est exact que. d a n s la 
soirée du 12 novembre. J'ai vu le gé 
néral Duselgneur, que Je connais , qui 
m'a mis au courant de la probabilité 
d'un coup de force communiste . 

> Etant donnée la gravité de ses d é 
clarations. J'ai pris des notes sous sa 
dictée, notes que J'ai remises, le 13 n o -

• M q u e s d e 1 Américaine dans l a v lLa, v e n d r e , au mat in , à une haute person
n e L e Oel le -ae lnt -Cloud et je lui expL- n m t s militaire, qui devait les remettre 
quel que Weidmann. furieux d 'arpren- a M rjaladier 
fH.9^?? ?*** t o u t - m't/nii * * • » « • ! » J'ai considéré c o m m e mon devoir 

| d e c i toyen de faire remettre à M. le 
ministre de la Guerre, les renseigne « J e racontai e n outre a Jean Blanc 

que, i 'avant-vel l le . Weldmann e t Mil
l ion m'avalent obligée, sous la menace 
A al ler toucher a u bureau de poste de 
l a rue d u Louvre, un m a n d a t de 1 300 
( r a n c s e u n o m d'une dame Keller. 

< J e die A J e a n B lanc : « Cela m e 
parait encore drôle (sic) , cor J'ai re -
anarqué d a n s la vil la < La Voulxte » 
d e s papiers d'Identité à c e n o m >. 

< Puis J'ajoutai : « C'est encore une 
nouvel le v ic t ime >. 

Colette Tricot a. de plus, déclaré a 
I L Berry que. le 4 octobre. Million é ta i t 
rentré vers 30 h. 40 A l'hôtel o ù 11 lo
geait , rue d u Faubourg Montmartre, a 
Parla, avec une v a l i s e / a p p a r t e n a n t A 
M m e Kel ler e t qu'elle avait remarqué 
que les souliers de son a m i é ta lent cou
verts de boue. 

« H revenait , A n'en point douter, 
d e commettre , d a n s la foret de Fonta i 
nebleau, l 'assassinat dont fut vict ime la 
(Strasbourgeoise >. 

On sait que Weldmann. e n «'accusant 
d e c e a i m e , a affirmé a u Juge que. 
pour commettre ce forfait, 11 é ta i t a c 
compagné de Roger Million 

«Million m'avait fait la leçon...* 

Colette Tricot a, par ailleurs, m a i n t e 
n u s e s déclarations antérieures relatives 
A l'assassinat de Roger Leb.ond ec de 
J e a n d e Koven . Elle a précisé que le 
Jour de l 'assassinat de Roger Leblond, 
Mil l ion lui avai t donné 17 {varies pour 
passer sa Journée A Paris. 

On sai t qu'elle revint prématurément 
A L a Cel le -Saint-Cloud a u m o m e n t où 
les deux Toitures automobiles o é m a r -
ralent devant la villa. 

« Au retour de leur randonnée, a-t 
• l i e déclaré, W e l d m a n n et Million pa 
relataient très amis et , contrairement 
A ce qu'a affirmé Million. 11 n'était nu l 
l e m e n t e n proie A la terreur. Les deux 
h o m m e s échangèrent des concil iabules 
d a n s l e s tudio e t Mill ion v int s e cou
cher après avoir dîné. Il plaça son re 
volver sous le traversin. 

« J e demandai A m o n a m i c e qui 
s'était passé. Et c'est alors qu'il m e 
( • c o n t a que Weldmann avait tué Le
blond. 

« Je lui d is : « Mais , c'est abomina
ble t . 

« Oui. mai s 11 n e faut rien dire, car 
al t u dis quelque chose. W e l d m a n n te 
tuera e t Je serai obligé de l'aider A 
M tuer >. 

Le lendemain, un d imanche . Million 
e t Colette Tricot, sur les ins tances de 
Weldmann. se mirent A la recherche 
d'une vil la A louer, non loin de < La 
Voulxte >, afin que Weldmann puisse 
1 M avoir sous s a coupe. Mais , le surlen
demain , A midi . Mil l ion reçut une le t 
tre de s o n père dans laquelle celui-ci 
lui disai t : 

< Pals attent ion, car t u a s le même 
s ignalement que Pradier >. 

C'est alors que Million et Colette Tri 
é e s quittèrent La Cel le-Saint-Cloud. 
pour M rendre c h e s le père Million, A 
Parts, où M t int le fameaux conseil de 

O d e t t e Tricot précisa qu'elle avai t 
m e n t i lors des précédents interro
gatoires en racontant qu'elle avait appris 
l e meurtre de Roger Leblond par la 
T. S. P. 

< J e le Mvals a u cours de la nuit 
m ê m e , puisque m o n ami m'avait mise 
a u courant e t si J'ai inventé tous ces 
• e n s n n g e s . c'était d'accord avec Roger 
Mil l ion qui m'avait fai t la leçon ». 

M. Berry a l ' intention d'Interroger de 
nouveau Colette Tricot vendredi après-
antdl e t de l a confronter avec Roger 

e t avec son mari . 

Weidmann, agent de la Geêtapo !.. 

C e s * au moins aa réfugie al lemand 
qai l'afarase 

S a n s la soirée. M. Berry a entendu 
c o m m e témoin un réfugié politique a l > -
aaand, M. Georges Olaser, Agé de 23 
a n s . qui habi te Paris et qui entra e n 
aaaatkms a u mots de novembre dernier 
a v e c Weldmann. 

• e t o n ce témoin, Weidmann appar-
tMOdraK A ht police secrète a l lemande 
a s aurait été chargé par elle de surveil
l e r sas réfugiés politiques e n France ; 
sous prétexte de leur procurer des e in-
psass, 11 tes att irait ches lui. C'est ainsi 
s j a l dut taire venir A la Celle-Sair.t-
CJaaad. Fri ts Prommer, en vue d'obtenir 
aa photographie et de l'expédier e n 
AsVaaxagne. Mais ce Jour-IA. Weidmann 
é ta i t s a n s ressources e t 11 dut changer 
d'avis. H assa«suis son compatriote pour 
la voler. 

U n autre réfugié politique a l lemand, 
M . Oeerter, qui connut Weidmann e n 
prison, sera entendu ultérieurement. 

L'Aasfkterre TA construire 
tme ba»e aérienne 

pour protéf er le canal de Suez 
Londres, 6 Janvier. — Afin d'assurer 

l a pomoKliai d u canal d e S u e s contre 
daa a t t a q u a aériennes, le commandant 
d e la aone bri tannique du canal a déci 
d é d e construire A Oenefla. le plus grand 

militaire d u Proche-Orient . 
M trouve prés de la m e r 

C'est une posit ion stratégique 
d'où 11 e s t possible de surveiller les 
« M M extrémités d u canal et de sig-ne'.er 

d e l'ennemi dans les airs ou 

Xssssns quelque temps, les autorités 
britanniques s "Inquiètent d u 

i par des avions q u l l 
d'Identifier. 

• «et a s ternes n t de signaler que le 
« M M M O M B t égypt ien accordera u n e 
Jaapertance contribution financière A la 
exsswsructlon de cet te nouvelle base 

médtterrenéenne 
de même, décidé d'a/rrancir 
civil de Port -Sa ïd , afin q u l l 

servir pour l'atterrissage des a p -
aaultalres. 

«sa. a eonf are à I Hôtel 
_ va pi «se» ce «* M. Marx Dorraoy. 

M t Léon Jonheux. isotrot et BeUn. 
4* la C.O.T. 

ments qui m'avalent é té ainsi fournis, 
puisqu'ils concernaient la sécurité du 
pays. Je restais ainsi dans le cadre de 
l'Union nat ionale des combattants , qui 
a toujours conseillé A ses adhérents de 
se mettre A la disposition des autorités 
constituées, en cas de troubles. 

> Par un sent iment de disc iét lon que 
vous comprendrez. J'estime préférable 
de ne pas dévoiler la haute personna
l ité mil itaire dont J'ai parlé, la issant A 
M. le ministre de la Guerre le soin de 
vous donner son nom s'il le Juge oppor
tun. > 

Le texte remis A M. Doladier ee ter
mina i t par ces mots : « O n peut se t e 
nir pour assuré que les nat ionaux n'In
terviendront qu'une fols le mouvement 
communis te f ranchement déc lenche e t 
c o m m e appui A l'armée d a n s le s e n s 
qu'elle indiquerait. 

Où il eët question 

de M. Germain-Martin 

M Mercier, président de l'Union de 
l'électricité, a, lui aussi , confirmé les 
déclarations de M. Eugène Deloncle : 

c Le 8 novembre 1937, a-t-1! dit, m o n 
collègue et ami M. de Bouttevl l le m'a 
dit qu'il avait reçu la visite de M. E u 
gène Deloncle , que ce dernier lui avai t 
parlé d'un putsch communis te et qu'il 
demandai t avec Insistance A être reçu 
par mol . 81 je n'avais p a s connu M. D e 
loncle c o m m e un h o m m e raisonnable et 
sa in d'esprit, je n'y aurais pas prêté 
attent ion. 

e L'après-midi de ce m ê m e jour, j'ai 
reçu la visite de M. Germain-Mart in , 
qui m'avait d e m a n d é rendez-vous pour 
m e parler d'affaires personnel les . A u 
m o m e n t de nous quitter et très fortui
t ement . M- G e r m a i n - M a r t i n m'a d i t 
qu'il avait reçu des rense ignements c u 
rieux au sujet d'un putsch communiste . 
J e lui et dit que J'avais reçu des ren
se ignements analogues. 

< Nous convînmes de les c o m m u n i 
quer A tout hasard A la Sûreté générale 
et au deuxième bureau, lesquels procé
deraient aux vérifications utiles. 

t M. Germain-Mart in devant r e n 
contrer une personnal i té mil itaire, il 
fut convenu q u l l la mettrait au c o u 
rant . 

L'officier supérieur de VElysée 

qui s'entretint avec M. Deloncle 

est connu: 

c'était le colonel de Bellefond 

M. Eugène De lonc le a fai t remarquer 
au magistrat que les trois déposit ions 
confirmaient ses propres déclarations. 

M. Betei l le lui a alors indique que 
M. Proudhon. entendu 11 y a deux Jours, 
lui avait té léphoné, l e mat in m ê m e , pour 
lui donner le n o m de l'officier supérieur 
de l'Elysée qui s'était entre tenu avec 
lui de l 'éventualité d'un putsch c o m m u 
niste . Il s'agit, d i t M. Betei l le , du co lo 
nel de Bel lefond. 

« C'est exact , a répondu M. D e l o n 
cle, c'est avec lui que nous avons parlé 
de la sécurité d u palais et c'est lui qui 
m'a demandé d es mitrai l leuses pour e n 
assurer l a défense >. 

M. Deloncle a remis alors a u m a g i s 
trat un volume « L'Insurrection a r 
m é e », dont l'auteur e s t un certa in 
Neumberg et qui est édité par le parti 
communiste . Il lui e n a cité certains 
passages et lui a fait remarquer que ce 
livre d o n n e tous les rense ignements n é 
cessaires pour organiser une émeute . 

^Lorsqu'un gouvernement 

abandonne ses prérogatives 

le droit naturel autorise 

chacun à se défendre» 

c E n 1937, a déclaré encore M. D e 
loncle, j'ai fréquenté d es mil l iers de 
citoyens, J'ai approché, en dehors des 
adhérents de r u . C A . D . . des groupes jn -
dépendante qui ava lent le m ê m e idéal 
ant i -communis te et qui é ta lent armés . 
J'ai donc eu. e t Je t iens à l'affirmer h a u 
tement , qu'il y avai t des França i s orga
nisés pour lutter contre les c o m m u n i s 
tes , avec autre chose que leurs poings. 

« Ces Français, c e s bons Français . Je 
voudrais qu'ils trouvent Ici un témoi 
gnage de mon admiration. U y a J s s 
m o m e n t s où il es t nécessaire, dans l e 
vie des nat ions , de commettre c e que 
le droit appelle le délit nécessaire. 

« En 1938. J'ai vu que les Français 
étalent spoliés, leurs propriétés e n v a 
hies, leurs familles molestées. Le gou
vernement e t la police n'opposaient pas, 
comme c'était nécessaire, les barrières 
de la l o t 

< Lorsqu'un gouvernement abandonne 
ses prérogatives essentiel les, le maint ien 
de l'ordre et le respect de la loi. le droit 
naturel e t primitif des sociétés autorise 
chacun A se défendre, e t surtout A dé
fendre son foyer et s s famille. 

eje revendique hautement 

de n'avoir pas repoussé 

les concours qui s'offraient» 

c Donc, des groupes de Français se 
sont spontanément f ermés sur tout le 
territoire pour résister par la force A 
tonte tentat ive de révolution c o m m u 
niste. Ces groupe* ont recherché des 
Armes et e n o n t trouvé. Il ne m'appar
t ient pas de vous dire comment . 

c O n groupes sont entrés A plusieurs 
reprises en relations avec 1TJ.C.A.D La 
plupart ont déclaré que le m o m e n t venu. 
Us combattraient A nos cotés pour la 
défense des libertés essentiel les que pré
volt la Const i tut ion. J e revendique h a u 
tement de ne pas avoir r é p a i s s i c e s 
concours qui s'offraient et au contraire 
de les avoir acceptés de grand coeur. > 

L'ne circulaire secrète 

du ministère de l'intérieur 

Après cette déclaration. M. Eugène 
Deloncle a parlé des propos tenus par 
M. Moltessier. directeur de la Sûreté n a 
tionale 

« M. Moltessier. après la publication 
de mes déclarations a di t qu'a n'y avai t 

Jamair e u A craindre d e putsch c o m m a -
lùste. Cela est contradictoire avec les 
termes d'une circulaire très confiden 
tiédie adressée sous le n* M l , par le mi 
nistre de l'Intérieur aux préfets, l e 20 
octobre 1937. 

c Cette circulaire signalait l'arrivée 
Imminente sur le territoire français 
d'agents du Komltern chargés d'orga

niser la révolution ». 
Enfin. M. Betei l le a demandé A M 

Deloncle s'il pouvait donner des préci 
sions sur le « C S . A J t . ». 

Un agent provocateur 

« Cette dénominat ion, a répondu l'In
génieur, a été imaginée e n 1938, par une 
personne qui faisait , A l'époque, partie 
de 1' « U.c.AX). » e t qui essayai t de 
créer un véritable mouvement révolu
tionnaire, auquel elle voulait donner le 
nom de c C.8.A.R. >. Cet te personne 
poussait A l'achat d'armes, qu'elle pro
posait d'ailleurs de fournir. A l'époque, 
on la connaissai t sous le n o m de J a c 
ques ou par les Initiales T 3 . En raison 
de cette habitude singulière, el le a d'ail
leurs é t é expulsée de 1' U.C-AJD. », 

C o m m e M. Betei l le Insistait pour c o n 
naître l'Identité de ce personnage, M. 
Deloncle a déclaré : 

« C'est u n agent provocateur : Il s 'ap
pelait T h o m a s Bourlier, officier de r é 
serve, officier de la Légion d'honneur». 

M. Deloncle a fourni de T h o m a s 
Bourlier un s ignalement asses précis. 
F u i s 11 a Ajouté : 

« P a r principe. Je ne vous livrerai a u 
cun nom. J e fais except ion cet te fols-cl 
pour démasquer u n dangereux Impos
teur ». 

Enfin, le Juge d'instruction A d e m a n 
dé A l'inculpé quelles é ta ient ses sources 
de renseignements . 

t J'avais, a-t-11 répondu, un grand 
nombre d'informateurs, appartenant A 
toutes les classes de la société. D'ailleurs 
la documentat ion que J'ai réunie n'est 
pas la m ê m e que cel le que vous avez d é 
couverte d a n s le bureau de m o n frère, 
78, rue de Provence ». 

Après avoir relu minut ieusement son 
interrogatoire et l'avoir s igné, M. E u 
gène Deloncle , qui avait pu s'entretenir 
pendant près d'une* demi -heure d a n s le 
couloir avec sa f e m m e et ses enfants , a 
regagné. A 21 h. 45. la prison de la 
Santé . 

En Espagne 
M. Ducoureau, agent consulaire 

de France à Iran 
est toujours détenu 

Hendaye , 6 Janvier. — M. Ducoureau, 
agent consulaire français A Irun. est 
toujours enfermé A l'hôtel de ville d ' I n m 
où il es t traité avec beaucoup d'égards. 
Mais 11 est a u secret absolu e t n e peut 
communiquer avec personne e n a t t e n 
dant le c o m m e n c e m e n t de l' instruction 
qui a é té confiée aux tr ibunaux m i l i 
taires. 

M . Lasmarte , consul de France A 
Sa int -Sébast ien , qui se trouvait A Paris, 
a regagné s o n poste m u n i des Instruc
t ions nécessaires e n r u e de négocier 
l 'élargissement du prisonnier. 

» 
Les droits sur l'essence 

sont augmentés de 6 centimes 
par litre 

Paris, 6 janvier. — Le c Journal Offi
ciel » public u n décret portant re lève
m e n t des droits sur les hui les de pétrole, 
de schis te e t autres huiles minérales , y 
compris les produits s imilaires obtenu/-, 
par hydrogénat ion ou par tout autre 
procédé de synthèse 

Ce décret, notamment , porte a u g m e n 
tat ion de cix francs par hectol itre des 
droits sur l'essence, soit s ix cen t imes 
par litre. 

Toutefois , cet te augmenta t ion n e sera 
pas subie par le public ut i l i sant les car
burants tourisme d o n t le prix de vente 
au détail ne sera p a s modifié. Seule , 
l 'essence d i te c poids lourds ». e n raison 
c e l a pénurie d'alcool constatée , ce t te 
année , subira u n e h a u s s e qui d iminuera 
la marge ex is tant entre le prix de vente 
de ce carburant e t celui de V 
tourisme. 

LETTRE DE BRUXELLES 

Les évêques 
et la politique 
( D I NOTEE CORRESroiTOAXT PARTICUirCF) 

Bruxelles, 6 Janvier 1938. 
S. E. le cardinal van Roey vient de 

résumer dans le numéro de janvier des 
t Collectanea » de l'archidiocèse de Ma
tines, les instructions qu'il a données à 
son clergé au cours des retraites an
nuelles de celui-ci. Les idées du primat 
de Belgique sont particulièrement 
t actuelles » en un temps où l'on en ap

pelle si souvent des évéques au pape. 
Il expose d'abord le droit de l'Eglise 

dans la conduite des hommes : 
c L'Eglise, écrit-il, remplit sa mission 

divine, n o n seulement par son minis
tère, en administrant aux hommes les 
sacrements qui sont les canaux de la 
grâce, mais aussi par son magistère, en 
leur enseignant la voie et les moyens 
du salut, et par son gouvernement, en 
les guidant d'autorité dans le chemin 
du talut ». 

Le pape et les évéques sont les dépo
sitaires de ce pouvoir. Les évéques agis
sent non pas comme des délégués du 
pape, mais au nom du Christ. < Il ré
sulte de là qu'une ordonnance épisco-
pale, pour être valable et obligatoire, 
ne doit pas être approuvée d'avance ou 
ratifiée après coup par le Souverain 
pontife, bien qu'on puisse toujours en 
appeler au Saint-Père d'une interven
tion doctrinale ou d'un acte de juridic
tion de ïèoèque ». 

Le pouvoir des évéques, en conséquen
ce, s'étend à tout le domaine du salut, 
des âmes et c ce qui intéresse le salut 
des âmes n'est pas limité aux ques
tions religieuses strictement dites, mais 
comprend toute la sphère de l'activité 
humaine, car l'homme doit se confor
mer dans toutes ses actions aux lois de 
la morale naturelle et chrétienne >. 

Le domaine politique n'est donc pas 
inerdtt à l'épiscopat, ajoute le primat 
de Belgique. Voici comment U s'expli
que à ce propos : 

* Il en est qui voudraient distinguer 
deux domaines : l'un, mtrictement re
ligieux, sur lequel l'Eglise a plein pou
voir et où par conséquent elle intervient 
avec le droit d'obliger les consciences ; 
l'autre, profane, dans lequel elle peut 
agir seulement par voie de conseils, où 
son influence donc ne doit être consi
dérée que comme < directive ». C'est là 
une grave erreur : l'Eglise, en vertu 
même de sa mission divine et spirituelle, 
a pouvoir non seulement sur le domaine 
religieux et surnaturel proprement dit, 
mais aussi sur le domaine profane et 
terrestre, pour autant que celui-ci com
porte des manifestations de la libre ac
tivité humaine. Seulement, tandis que 
pour les questions religieuses le pouvoir 
de ta hiérarchie est un pouvoir c di
rect », on a coutume de l'appeler plu
tôt « i nd i r ec t » pour toutes les autres, 
parce qu'il atteint le profane et le tem
porel, si l'on peut dire, à travers le 
spirituel qui s'y trouve mêlé. Dans les 
deux cas cependant, la nature du pou 
voir est ta même et son caractère tout 
aussi obligatoire ». 

Et l'archevêque de Matines d'ajouter : 
« L'acceptation loyale de ces directives, 
l'obéissance fidèle et générale à l'auto
rité divinement constituée, indépendam
ment de l'obligation de conscience qu'elle 
impose, est d'une importance capitale 
tant pour notre sécurité personnelle que 
pour celle de l'Eglise ». 

S... 

Les conflits 
sociaux 
U S SALAIRES 

DANS LE TEXTILE RÉQONAl 

Les Syndicats libres 
acceptent la sentence 

anatde 
Une réunion des délégués mandatés par 

les différentes commissions textiles (syn 
dlcats libres C.FT.C.) de Roubslx-Tour 
coing, Halluin. Lille, Armentlêre*. a et 
l ieu A Lille, 1. rue Salnt-Genois. hier 
Jeudi. 

Après examen, l'assemblée s'est mise 
d'accord sur la déclaration suivante: 

Après avoir entendu l'exposé général du 
problème des salaires et des négociations 
qui ent abouti à la sentence surarbltrale 
de II. l'Intendant général Bernard, le Co
mité régional textile des Syndicats libres 
(C.F.T.C.) de Roubalx-Tourcoing. LUI». 
Armentlères. Halluin. décide A l'unanimité 
de s'incliner devant cette sentence sur-
arbltiale. 

Il demande que la fraction allouée A la 
politique familiale soit appliquée, compte 
tenu de la présence de la mère au foyer, 
comme aussi des besoins des familles nom
breuses. Il charge les dirigeants de la Fédé
ration textde d'Intervenir auprès du gouver
nement pour qu'une politique coordonnée 
de lutte contre la vie chère et d'organi
sation professionnelle et économique allège 
au plus tôt les sacrifices actuellement sup
portés par la classe ouvrière et permette 
un redressement du pouvoir d'achat et 
l'ajustement exact des salaires au coût de 
U vie. 

n demande enfin le vote d'urgence d'une 
loi qui simplifie et renforce tout ensemble 
les procédures de conciliation et d'arbitrage 
en les munissant de sanctions effectives et 
en sauvegardant les droits proportionnés de 
tous les syndicats vraiment représentatifs 

La présente déclaration est envoyée A 
M. l'intendant général Bernard, surarbl-
tre: A M. le ministre du Travail et à M. le 
président du Conseil. 

Les syndicats confédérés 

se prononceront dimanche 
Ainsi que nous l'avons déjA annoncé, 

c'est le dimanche 9 Janvier que les syn 
dlcats confédérés du texti le se réuniront 
pour se prononcer pour ou contre 
sentence d u surarbltre. 

Le régime 
des assurances sociales 

Le * Journal Officiel > a promulgué 
la lot su ivante : 

Article unique. — Quelle que soi t leur 
rémunérat ion, demeurent assujett is , jus 
qu'à promulgation d'une loi modifiant 
les chiffres l imites prévus A l'article pre
mier, 'paragraphe 2, du décret- loi du 
28 octobre 1935. les travailleurs immatr i 
culés aux assurances sociales A 1A d a t e 
du 31 décembre 1937. » 

L» chargé .'affairas la Francs 
i Roms 

•st rtei par lt os mis Clan* 

Rome. 6 Janvier. — M. Jules Blondel . 
chargé d'affaires de France , a é té reçu 
par l e comte Oaleasao Clano. ministre 
des Affaires étrangères d'Italie. 

Dans une mine de Redange, 
des wagons se renversent 
sur un groupe d'ouvriers 

Deux morts, deux bleues 

Mets , 6 janvier. — U n terrible acc i 
dent , qui a fait' quatre victimes, s'est 
produit jeudi mat in , d a n s une m i n e de 
Redange , A la frontière f ranco- luxem-
bougeolse 

Des wagons de minerai qu'on déchar
geai t se sont l eurs i séa sur un groupe 
d'ouvriers, qui furent ensevelis. 

On dégagea le corps du Jeune J e a n 
Rixzi. 10 ans . e t celui d e l'Algérien P o -
del Mahomet , qui avalent é té t u é s BUT 
le coup. 

Deux autres ouvriers avalent é t é bles
sés gr ièvement I ls furent dégagés par 
leurs camarade» e t transportés à l 'hô
pital 

Les deux jeunes agresseurs 
de la mercière parisienne 

sont arrêtés 

Ils avaient comploté 

une seconde tentative criminelle 

« M a i s j 'a i m a s q u é d'audace », 
déclare o n des précoces baad i i i 

Dijon, 6 Janvier. — La police dijon 
naise a m i s Jeudi m a t i n e n é ta t d'arres
tat ion. Pierre Nemlroff. 14 a n s , qui, le 
27 décembre dernier, assail l i t à Par i s 
sa tante , M m e Pet i teau, mercière, f a u 
bourg Saint -Honoré . 

Depuis s o n agression, Nemlroff, qui 
ava i t c o m m e complice un de se s pet i t s 
camarades de lycée, Miche l Weber, 13 
a n s . ava i t erré A Lyon, Valence , Avignon, 
Marseil le e t Dijon. 

A Marseil le, les deux garnements 
avalent fait la connaissance d'autres 
c h e n a p a n s qui les avaient délestés du 
produit de leur vol. A court d'argent, 
Michel Weoer et Nemlroff ava lent d é 
c idé de cambrioler, A Chalindrey, des 
parente de Weber. 

Mais ceux-c i l e s chassèrent . 
C e s t alors que Pierre Nemlroff. a b o n -

d o n n a n t son petit camarade, décida de 
rentrer A Dijon. H y arriva d a n s la nui t 
et , jeudi mat in , faute de ressources, il 
se présenta a u cotranussarlat spécial o c 
in gare de Di jon où U raconta son a v e n 
ture aux a g e n t s qui l'arrêtèrent. 

Michel Weber a é té arrêté par les 
gendarmes A Chal indrey (Haute -Marne) . 

Il a avoué être venu mardi dernier A 
Chalindrey avec Nemlroff. dans l' in
tent ion de cambrioler sa tante , M m e 
Weber. Nemlroff ava i t ache té un revol
ver et de s cartouches A Dijon. 

Arrivé chez M m e Weber, Michel W e 
ber embrassa sa t a n t e puis renonça A 
son projet crirn.nel : 11 fit s igne A son 
complice de se débarrasser d u revolver. 

< J'ai manqué d'audace, a-t-11 di t A 
la gendarmerie ». 

Un danseur mondain 
condamné a » travaux forcés 

pour val 
•st arrêté i Paria 

Paris , 6 janvier . — La police judi
ciaire a arrêté. Jeudi matin, l'Italien 
Etore Antonkmo, Agé de 27 ans . 

Cet individu, auteur de nombreux 
cambriolages sur la Cote d'Asur. où il 
é ta i t c o n n u s o u s le nom de J e a n Mor-
ton . exerçai t ses t a l en t s de danseur 
mondain d a n s 1 M cas inos de Cannes , 
Juan- l e s -P lns e t Antlbes. 

n avai t fa i t l'objet e n 1931 d'un 
arrêté d'expulsion et d'une c o n d a m n a 
t ion A 20 a n s de travaux forcés par l a 
Cour d assises des Alpes-Marit ime» pour 
vol qualifié. 

— On annonce la mort. 1 Pari*, du 
eontiur et philosophe connu Han Rvne-
qui avait été élu « prince de» conteurs > 
en 1(112 

— Un ation participant aa rallye «a 
l U I i t est tombé près dé Trumelet dans 

' i Tlaret (Algérie), alors qu'il 
•a un* Massés» es» acte». 

La grève des établissements 

Méhuys, à Croix 
Ainsi que mous l'avr .4 relaté, quarante 

ouvriers des Etablissement* Méhuys, rue 
Verte, A Croix, s'étalent mi s en grève 
lundi. Ds ont repris le travail jeudi ma
tin, e n obtenant une augmentation ho
raire de 0 fr. 80. 

Les ouvriers de la fosse Lemay 

des mines d'Aniche 

ont repris le travail 

Le travail a repris mardi matin, A la 
foase Lemay, des mines d'Antctie, où nous 
signalions récemment qu'une grève avait 
pris naissance. A la suite de la mise A 
pied de quatre mineurs polonais. 

Le personnel d'une brasserie 

se met en grève, à Abbeville 

Pour protester contre une diminution 
des heures de travail. Imposée par la di 
rection, le personnel de la brasserie du 
Coq-Blanc, A lAbbevUle. s'est mis en grève 
et a occupé les locaux. 

Demandant le respect 

de la liberté du travail, 

des non-grévistes envahissent 

la préfecture de VAtdèche 

Montéllmar, 6 Janvier. — Un conflit 
a éclaté aux usine* Laforg* e t Crus* A 
Montéllmar e t paralyse toutes la* indus
tries de chaux e t c iment de la vallée du 
Rhône. 

Le conflit offre ceci de particulier 
qu'une minorité d'extrémiste* qui occu
pent l'usine entend Imposer s a loi A 
une majorité d'ouvriers favorables A une 
reprise d u travail. 

Statuant e n référé, le Tribunal civil 
a ordonné l'expulsion des grévistes: mal* 
le* pouvoirs publics, par crainte, «an* 
doute, de mécontenter certains partis po
litique*, ne paraissent pas décidés A faire 
respecter cette décision. 

Afin d* leur forcer la main, de* non-
gréviste* se sont rendu* A la préfecture 
de l'Ardéche. Le préfet n'accepta de re
cevoir dan* son cabinet qu'une disalne 
de délégués. Leur porte-parole expliqua 
qu'un* majorité d'ouvriers désiraient la 
reprise d u travail e t qu'Us réclamaient 
qu'on leur assurât la liberté d» celui-ci. 

Le préfet argua alors de la difficulté 
qu'il y avait A assurer la liberté d u tra
vail dans de* usines qui occupent un* 
très vaste superficie. Le* délégués de* 
ouvriers déclarèrent qu'il* entendaient 
occuper la préfecture afin de protester 
contre la carence de* pouvoirs public*. 

Le préfet de l'Ardéche fit appeler alors 
le commandant de gendarmerie de Privas 
et, après une discussion courtoise, le* 
délègues acceptèrent de quitter la pré
fecture, mais prévinrent la préfet que. 
si satisfaction ne leur éta i t pas donné* 
sous peu. Ils reviendraient e n plus grand 
nombre pour réclamer le droit au travail. 

Le» représentant» 4m la direction 

et de» ouvrier» 

de» usine» Goodrich 

»e tout rencontré» en présence 

de M. Chautemps 

Paris, 8 décembre. — M. Camille Chau-
semps a mis en présence, ce matin, A 
l'Hôtel Matignon. M. Boyer. administra
teur délégué de* usines Goodrich, qui 
était accompagné du directeur d u per
sonnel de cet établissement, e t M. Fine*:. 
secrétaire du Syndicat des Industrie» 

DUE MORT MYSTÉRIEUSE 
A AMIENS 

Un ingénieur du chemin de fer 
est retiré noyé d'un petit ruisseau 

M sVneat Bogny, M an». Ingénieur des 
cadres A l'Inspection de la gare d'Amiens 
demeurant 3. rue Ch iiivelln. était parti 
de son domicile la veille, vers 17 h., A 
l'effet d'aller faire quelque* course* «n 
ville. Il devait notamment aller payer 
1* montant de son loyer, chez son pro
priétaire, h s i b i u m rua Robert-le-Coq. Or, 
M. Bogny n'étslt pas rentré. 

Appienant cela en rentrant ches sa 
mère Mme Bogny e t M. Martel, *e ren
dirent au poste ds polie* d» la brigade 
cyclUte. place d u Marebé-aux-Cnevaux, 
e t annonça la disparition de son beau-
père. 

Le* agents l'Informèrent alors que 
quelques Instants plus tôt, le corps 
d'un homme Agé d'environ 65 ans, ve
nait d'être retiré d'un petit ruisseau, 
situé derrière le bassin de la Hotole. 

M. Martel, pensant qu'U pouvait s'agir 
du corps de M. Bogny, se rendit A la 
morgue de l'Ilôtel-Dieu. rue Salnt-Leu. 
ou le noyé avait été transporté. Il s'agis
sait bien, en effet, de M. Bogny. 

Un passent avait aperçu 1* eorp* vers 
9 h. 1S. e t avait alerté la police. Les 
pompiers s'étalent rendus sur place e t 
avalent retiré le corps de l'eau. 

Le rapport de la poMoe conclut A l'acci
dent e t le docteur Cornet, médecin légiste 
qui examina le corps, n'a pas relevé de 
traces bien nette* de coups. Le* blessu
res constatées sur le cadavre auraient pu 
être causées par sa chute. 

Cependant la famille de l'ingénieur 
a* refuse A admettre cett* thèse, n est 
e n effet, établi que M. Bogny n'avait pas 
trouvé son propriétaire et qu'il devait 
donc posséder sur lui les 1.S7S fr. d u 
loyer qu'il devait payer. Or, sur le corps 
on n'a trouvé qu'un? somme de 37 fr «S. 
D'autre part, la famille s'étonne du pas
sage de l'Ingénieur dans le quartier dé
sert de la Hotole. Enfin, elle ne s'explique 
pa* que M. Bugny ait arraché son col, sa 
cravate et déchiré ses vêtements e n tom
bant, dans le ruisseau, alors qu'il savait 
nager. 

L'enquête continue sur cette mort 
mystérieuse. 

M. Lobas, ministrs dos P.T.T., 
visita la préventorium 

do Moneoau-Saint-Vaast 
•t la sanatorium de Fallorios 
Jeudi, M. Lebaa. ministre des P.T.T. et 

président d u Conseil général d u Nord, 
accompagné de M Erneet Couteaux, vice-
président de l'assemblée départementale 
• t du docteur Vlellodent. directeur de* ser
vices d'hygiène, venant d* Monceau-Salnt-
Waast où i ls avalent visité le prévento
rium des tout petits, sont arrivés A Aves-
nes pour visiter 1* tribunal. 

Après avoir parcouru plusieurs salles du 
palais de justice, le ministre se rendit s u 
sanatorium de Pelleties-Llesslss qu'il vi
sita. 

» 
Une femme meurt 

des suites de mauvais traitements 
à Boulogne 

Jeudi, au cimetière de Boulogne. A la 
requête d u Parquet, les fossoyeurs ont 
exhumé le corps de aune Jules Bréfort 
né* Camille Oarcln. 45 ans, décédée le 
1" janvier. A l'hôpital Saint-Louis. 

Cette femme était mariée A Jules Bré
fort, mutilé de guerre 100 pour 100, qui 
la maltraitait. Des s ix enfants qu'avait 
eus le ménage, cinq étalent mort*. C'est 
après avoir é té Jetée A la rue avant d'avoir 
eu le temps de se vêtir, que l s malheu
reuse avait dû être bcepltalUèe. 

L'autopsie a conclu que Mm* Bréfort 
avait succombé A une congestion pulmo
naire consécutive A des mauvais traite
ments . Une Instruction est ouverte. 

e 

Une banqueroute 
dans la région d'Hazebrouck 
Le Parquet d'Hazebrouck a ouvert un* 

Information pour banqueroute A la char
ge d'un négociant en matériaux d* cons
truction de l s région d'HSsebrouck. 

Le déficit serait de plusieurs millions 
Un jugement de faillite a été rendu A 

la date du 30 novembre 1937. 
Une plainte avec constitution de parti* 

civile vient d'être formée par le Crédit 
du Nord. 

DERNIERE 
HEURE 

Dernières nouvelles sportive» 

La conversation entre le» représentants 
de* établissement* Ooodrlch et celui de* 
ouvriers s'est prolongée pendant plu» d* 
trois h* ue s*. 

L» comité d* grève s'est réuni A 17 h_ 
afin d» prendre u n * décision concernant 
le* suite* du eonT.lt. décision qui sera 
exposée A l'assemblée des grévistes qui 

t tiendra vendredi A 16 b . 

Les ouvrier» dm ralimentation 

vont tenir dm» meetings 

dans vingt-quatre villes dm France 

Paris, 6 Janvier. — La Fédération eé-
gètUrte de l'alimentation convoque les 
travalUeur» d» l'aUaaentatlon e t das b é 
tels et restaurant» A vingt-quatre mee
ting» qui auront u e u du la au 21 jan
vier, dans la* ville* suivants* : Tours, 
Angers, Nant**, Limoges. Toulouse. 
Tarbes. Dijon. Lyon. Orenobl*. Orléans. 
Pérlgueux. Bordeaux, Toulon, mec . Avi
gnon. Montpellier. Marseille. Retms. 
Nancy. Amiens, Laie. V» Havre, Bouen 
e t Parts. 

Le froid continue de sévir 
dans certaines régions 

de la France 
Maçon. 6 janvier. — Malgré une 

hausse sensible de la température, la 
Saftne disparaît sous l a glace. Sauf e n 
quelques points . 11 est possible d e l a t ra 
verser A pied. Pareil phénomène ne 
s'était pas produit depuis 1929. 

Le froid persiste dans la haute vallée 
de l ' A n e , la température se maint ient 
A — 2 0 degrés. Depuis 1810, on n'avait 
pas enregistré de température aussi 
basse. 

Un incendie ravage 
une cité ouvrière 

dans nn village des Vosges 

Dix familles sont tan» abri 

Epinal. 6 janvier. — U n Important 
sinistre s'est déclaré dans une cité o u 
vrière. A Saulxures-sur-Mossel lote 

La lutte contre l e feu fut rendue p a r 
ticulièrement difficile e n raison du froid 
Intense, — 1 5 degrés, qui régne dans les 
Vosges. Cependant , les pompiers sont 
parvenus A protéger les habitat ions vo i 
sines. Dix familles cependant se t rou
vent sans abri. Les dégâts s'élèvent A 
«00000 fr. 

Un 
rocn#rcl»s*.ix un cflniiiial 

F O O T B A L L - A S S O C I A T I O N 

L E C H A M P I O N N A T D E F R A N C E 

M I L I T A I R E 

Le 3 - g é a i e tf Arras bat le 4 3 - R.I. 
Douai. • Janvier. — S a demi-final* du 

championnat de Franc* mllltatr*. 1" sXé-
gion. A Douai, le 3~« Oénle d'Arraa bat 1* 
« » • d'Infantert* d» Lille. t*r 3 but» A 0. 

r tASKET-BALL 

L e s h u i t i è m e s d e finale 

d u c h a m p i o n n a t d e F r a n c e 
Pari*, e janvier. — Volet les résultat* du 

tirage au sort de* nulttèmrs de final* du 
championnat de France d'Honn»ur: 

Lyon C. V. contre 'Football-Club de Lyon 
et J. A. Charlevill* contre A. S. Cannes. 
ce* deux matche* A Lyon. — Résidence 
Sociale centre C. A. BAglaia et Bon-Conseil 
contre Bordeaux Etudiants-Club: les deux 
matehes A Tour. — Stad* Bordelais U. O. 
contre Etella de Cherbourg. A Nantes. — 
Rhône Bportif contre Cheminot» Ruinala. 
sur un terrain A désigner. — U. B. Assomp
tion centri S. U. A*en. A Montpellier. -
C. 8. Courcbelettas contre U. B. Tourcoing. 
A Thumeries. 

Ce* matebea seront joué* le 30 Janvier. 
B O X E 

L e T c h é c o s l o v a q u e R a b a k 

b a t l ' I t a l i e n L o c a t e l U 
Pari*. 6 Janvier. — Jeudi *o'r. A la Balle 

Wagram. le Tchécoslovaque Fddv Rabak a 
battu l'Italien LocatelU aux points en dix 
reprises 

En combats préliminaires. l'Oranals O r -
dan a battu Peodorovltch par ;et de réponse 
au S'»» round. — Le légionnaire Francis 
Jacques a battu Lesage par Jet de réponse 
au «"•• round. — Cueehlartnl a battu Brlllo 
par knock-out au • * • roun4. 

Le Français Rebel a battu l'Algérois 
Plmot aux point* en dix reprises. 

E S C R I M E 

L e F r a n ç a i s A r t i g a s 

r e m p o r t e l e c h a l l e n g e H i g g i n s 
Pans. S Janvier. — Jeudi soir, s* sont 

terminées le* épreuves du challenge Hlf-
gln*. organisé par l'Académie d'épé* au 
Cercle Hoche. C'est l'International français 
Artigas qui en sortit vainqueur battant 
l'ex-champion d'Europe, le Suédois Draken-
berg par cinq touches A une. 

H I P P I S M E 

H i e r , à V i n c e n n e s 
Prix «e Salnt-Sever (monté. 11.000 fr*. 

2.623 m.), 10 partante. — 1er. Le Chevalier 
des Touche* iLalsls): 2e. La Saunen* (Os-
Jean); Se. Leroy (Rtaud). — Non placé* : 
Sever. L'Aiglon, La Oapelle. Lotka. Lattaln-
vllle. Lys d'Or. Liane du Vaumlcel, Lucon. 
— Mutuel : 9. S.S0. 7.50. 5.50 

Prix «a Berry (attelé. A vendre. 10 000 frs. 
2.2T5 m.), g partants — 1er. Ksar (Bertho); 
3e. Ktema (RC. Maillard); 3e. Kakopbonl* 
(Vlel). — Non placés : Lutin. Kyprts. élva. 
Leyburn, Krswy. Kaptrat. — Mutuel ; 12,30, 
5.30. 8. 6. 

Prix D'Eragny 'attelé. 14000 frs. 2.800 m..). 
8 partants. — 1er. Llancourt (Dumontier); 
2e. Leognan i S C . Slmonard); 3e. Lutin 
Sans Suite (A. Forclnal). — Non placé» : 
Le Bienfaisant. Lionne. Les Bluets. T aass, 
Légende. — Mutuel : 2ê. 7.50. 7.30. ». 

Prix de Hnubaix (monté, 20 000 frs. 2 825 
mètres), 8 partant*. — 1er. Julot iPerlbargl; 
2e. Ka No RI (Baset): 3e. K»ra (Cholseilet). 
— Non placés ; Kallpette. Reltype. OentU 
Voisin. Btannette. Keepaafce. — Mutuel : 
14.50. 7.50, 1». M. 

Prix de la Sein* Inférieure (attelé. 30 000 
francs. 2.800 m ). 14 partant*. — 1er. Mel-
ton (Bottonl): 3e, Maussade (Roussel): 3e, 
Moure (Capovillat. — Non placé* ; Mna-
sldlka. Mèrtda. Monroc. Xlillams. Moravie, 
Mira, Mecinus, Mlky, Mon Béghln, M«u-
nco. Mauve. Mltsouko. — Mutuel ! 205.50. 
80.50. 23. 21.50. 

COTONS 
LIVERPOOL. « janvier. 

Importations : 10.591 balles; Américain : 
balsa» 2; Brésilien : balsa» 2: Egyptien : 
sakellarldls. baisse 7; upper, baisse 2: glas, 
hsusa* 7. 

terv-Onéans 

Tanne 1 

Disponible . . . 

Mars 
Avril 
Mal 
Juin 
Juillet 
Août 

Novembre . . . . 

•*T»tlH — 

Près. 

8.60 
8.43 

848 

8.58 

8.63 

887 

8.70 
Aux 

Jour 

1 
870 
8.52 

8.60 

6.68 

8.74 

8.77 

8.80 

New-Tork 

Prés. I 

1 
8 48 
8.33 
8.35 
8.39 
8.42 
847 
8.30 
8.56 
8.57 
8.59 
8.60 
8.61 
8.63 

Jour 

8 58 
842 
8.45 
84» 
8.51 
638 
8.5» 
8S4 
8.64 
8 66 
8.69 
870 
8.72 

ports de l'Atlantique. 
2 000; eus ports du Golfe. 18 000; aux ports 
du Pacuiqu*, nulles. 

Exportations. 
15.000; France 
et Chine. 3.00C 

— Pour la Grande-Bretagne. 
et Continent, 10.000; 

t 
Japon 

CMAMiKH A L'ÉTRANGER 

Londres. — Sur Parla. 147.2»; sur Bru
xelles. 29.463: esc. hors banque. 0 8/16: 
prêt A court lerm». 0 1/3. 

New-Tork. — BUT Parts. 33» 3/8: «ur Lon
dres, can. transf, 499 3/4: sur Bruxelles. 
188* 1/3. 

SUCRES — Cuba prompte livraison. 330: 
janvier. 227-28: mars. 228-30: mai. 330-31; 
juillet. 231-32; <eptembr«. 232-33: novembre. 
Incoté. — Vente* : 7.000 tonnes. 

C'était sa propre a i e . . . 
Paris, 0 janvier. — Noua avons rela

té hier que deux jeunes Américaines 
avalent é t é reconnues coupables de l'as
sass inat du chauffeur d'autobus B a r b a n t 
A Newark. dans l'Etat de New-Jersey. 

On apprend que l 'une des misérables. 
Ethel e toh l , é ta i t l a fuie d e l 'un d e s 
policiers chargés de ] enquête 

Le procureur de New-Jersey a la i t 
savoir q u l l requérait la peine d e mort 
contre les crtm anal les. 

— L» cadavre a*aa la s se s a portar» de* 
blessures • été Sacoursit t ArcusU su 
cours d'un* rond* d* police. Jeudi matin. 

— Mexico saaaqs* t e t s i f i a t a s aaa» 
par suit* d'un* «rêve de» boulangera. La* 
ouvriers d» l'alimentation menscert d» 
faire grève par aoliderHé 

— L* navire . F a t a l s a r a n eebouA pré» 
d'Almérta A Ponto-Volatra» i Rspagne). Le 
chef mécanicien. M. B t é g u t * a n porté 

disparu. 

R»vo« du mareko a> Now-York 
New-Tork. 6 Janvier. — La Bourse était 

en repris* Jeudi, en dépit de* nouvelles 
commerciale* et politique* que Wall Street 
ne considérait pa» comme a**ea décisives. 
En même temps, le volume restreint de* 
offres était, du point de vue de* opéra
teur», constructlf. On démentait d'autre 
part les prévisions de pauvre* recettes et 
d* mauvaises statistiques commerciales pour 
le quatrtéme trimestre de 1937. Le» ventes, 
pour l s deuxième fol* cette année, dépas
saient 1* chiffre du million et portaient 
sur 1.210.000 titra*. Les transaction» por
taient aur 803 émissions, dont 643 étalant 
en hausse. 53 en baisse et 107 restaient in 
changées. 

L'ouverture était ferme. Apre* quelque 
hésitation causée par de* prise* d* béné
fices ls reprise s'affirmait et le* ferroviai
res, la* industries chimiques, le* cuivres, 
les minier** e» les aciértea accusaient daa 
gain* atteignant deux point* et quelque* 
•pénalités avançaient de deux A trot* peint*. 

L'indication que la reconstruction Finan
ce Corporation serait rtlspnsli A aider flnan-

étalt u n lecteur 
pour le* ferroviaire» et le* 

cuprifère» étalant solidaires d* la fermeté 
du métal roua*. 

Au début- «S l'après-midi, le marché con
tinuait son mouvement en avant an dépit 
d» vague* d* prises de bénéfioea, « t ta de
mande de ferroviaires encourageait encore 
la tend*ne». 

Une longue lut* d» valeurs avançaient 
de fractions A deux point», tandis que le* 
mines d'argent accusaient de* lisiaaui «* 
trot». 

La» compartiment» d'aciérie* et d'avia
tion étalant achalandé» sou» l'tnfhisne* des 
proebalne* dépense* «u rscignaasa «S rèar-

t. Ls» utilité» étaient ajustent* peu 

«•PU d» la «éesaratten a s M. 
stdsnt d» l s Général Motor*. A la Otshmi*. 

ventes est l s plu» forts qui est tassas» «té 
esueaattrs» dans l'hlstoir» «* c*tt* com
pagnie. 

pleur au cours ds» «Aiiiatjsa 
L» vohuns de* OI»«I»»1I*II aug 
tas n*u***a et la olotur» était 

notait de* gains M I S | I H | | » tara»» et os 
at t -PStaav 
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